
Institut Dermobeauty
FICHE D'INFORMATION & DE CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ

Maquillage Permanent & Microblading

Vous vous apprêtez à réaliser un maquillage permanent ou un microblading. Merci de prendre le temps de lire ce document avant votre

rendez-vous.

Conditions & contre-indications
Pour votre sécurité, la pigmentation est déconseillée dans les situations suivantes :

› Femmes enceintes ou allaitantes

› Personnes mineures

› Personnes sous certains traitements médicaux (pensez à en parler à votre médecin)

› Suite à des injections de toxine botulique : il est préférable d'attendre 1 mois avant la séance

Préparation avant la séance
Traitement anti-herpès (recommandé pour la bouche) : Si vous souhaitez pigmenter la bouche, il est conseillé de demander à votre

médecin un traitement préventif type Zovirax® ou Zelitrex® à prendre avant et après la séance, ainsi que pour la retouche. Une

homéopathie (Extranase, Arnica, Belladona) peut également aider à limiter les gonflements.

À éviter dans les 48h précédant la séance : alcool, aspirine et ibuprofène (sauf avis médical).

Informations générales & risques
La pigmentation esthétique dure en moyenne 1 à 5 ans selon votre type de peau. Des réactions individuelles peuvent survenir :

rougeurs, gonflements, hématomes, irritations, croûtes, légère diffusion de pigments ou virage de teinte — généralement temporaires.

Conformément à l'Arrêté du 3 décembre 2008, vous avez été informée du caractère durable de la pigmentation, des risques éventuels

et des précautions à respecter. En cas de doute, consultez votre médecin.

Déroulement de la séance
Nous commencerons par une étude morphologique pour définir ensemble la forme et la couleur les plus adaptées. Un dessin vous
sera proposé avant tout début de prestation — votre validation est indispensable. Aiguilles et embouts sont stériles et à usage

unique. Pigments conformes aux normes en vigueur.

Retouche : Une retouche est incluse dans le tarif création, à prévoir 6 à 8 semaines après. Au-delà de 3 mois, la retouche sera

facturée selon le tarif en vigueur.

Pour des raisons d'hygiène, nous vous remercions de venir seule à votre rendez-vous, sans enfant ni accompagnateur.

Recommandations post-séance
✓ Appliquer la crème cicatrisante 2×/jour pendant 8 jours (après chute des croûtes)

✓ Éviter le maquillage sur la zone pendant 10 jours

✓ Éviter la piscine et la mer pendant 10 jours (chlore et sel peuvent altérer la pigmentation)

✓ Éviter sauna, hammam et soleil pendant 5 jours — limiter le contact avec l'eau pendant 5 jours

✓ Appliquer une protection solaire SPF 50 en cas d'exposition au soleil

Droit à l'image & annulation
Des photos pourront être prises lors de votre séance à des fins professionnelles. Par votre signature, vous autorisez l'Institut

DermoBeauty à utiliser ces images sur ses supports de communication (site internet, réseaux sociaux, book…).

En cas d'annulation, merci de nous prévenir au moins 24h à l'avance afin que nous puissions proposer ce créneau à une autre
cliente.

Déclaration de consentement
J'ai pris connaissance des informations ci-dessus, je les ai comprises et donne mon consentement à la réalisation de la prestation de

maquillage permanent / microblading. J'ai pu poser toutes mes questions et suis satisfaite des réponses reçues. « Informations orales

reçues et comprises. »

Je déclare ne pas présenter de contre-indication connue et m'engage à signaler tout changement de situation médicale avant chaque

séance.

Nom et Prénom : ___________________________ Date : _______________

Signature du client(e) : Visa de la praticienne :
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